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ANCCLI
GP « Territoires – Post-

accident » (GPPA)



Le contexte (1)
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L’ a c t u a l i t é d e c e s d e r n i è r e s a n n é e s 
(catastrophes naturelles et technologiques, 
risques de terrorisme…) a souligné la 
nécessité de créer une culture de la 
préparation aux risques majeurs.

Trois lois importantes renforcent le rôle et les 
responsabilités des collectivités face aux 

risques majeurs :
- Loi Bachelot (30/07/2003)
- Loi de modernisation de la sécurité civile 

(30.08.2004)
- Loi TSN (13.05.2006) 

Texte



Le contexte (2)
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L’ASN, à la demande de l’Etat, s’est engagée dans CODIRPA 
qui permettra d’assurer la protection de la population et 
de l’environnement pendant la phase d’urgence d’un 
accident radiologique nucléaire. Mais après la gestion de 
crise dans l’urgence les territoires impactés seront 
confrontés à des problématiques complexes tels que : 

- Gestion des territoires contaminés, évacués

- Vigilance sanitaire et environnementale

- Gestion des mouvements de population sur le MT et LT

- Redéploiement des activités humaines

- Indemnisation des populations

- … Etc
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La démarche de l’ANCCLI

Après une phase préparatoire de plusieurs années :

 Participation au projet européen Euranos-CAT 3-post accident
  échanges et coopération avec des collectivités biélorusses et 

norvégiennes touchées par l’accident de Tchernobyl
  Séminaire de Golfech (2006)
 Séminaire de Nogent avec Euranos (2008)

 les CLI et l’ANCCLI ont décidé, en 2008, la 
création d’un GPPA « Territoires – Post-

accident » afin de préparer les territoires aux 
situations post-accidentelles

Le GPPA construit son action
 à partir des territoires
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Dans quels buts le GPPA de l’ANCCLI a t-il été constitué ?

Le GPPA souhaite impliquer les collectivités 
dans le PA en engageant une réflexion sur 
les problématiques post-accidentelles pour 
construire un dialogue et aboutir à un 
partenariat pluraliste et multi-niveaux

Le GPPA souhaite que tous les acteurs du 
territoires concernés (élus, associations, 
syndicats…) s’approprient la problématique 
du Post-Accidentel
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Etape 1 : Etat des lieux

Le GPPA a dressé un état des lieux de la préparation au 
risque et à la menace en France

- Contexte juridique récent : nouvelles responsabilités et contraintes 
pour les élus du territoire :
 loi Bachelot (30/07/2003)

 Loi de modernisation de la sécurité civile (30/08/2004)

 Loi TSN (13/05/2006)

 Décret du 7 novembre 2007, décret du 17/02/2009 qui impactent 
fortement les projets d’urbanisation

CONSTAT : nouvelles responsabilités données aux 
collectivités qui n’ont pas encore saisi pleinement la 
portée de ces nouvelles responsabilités et qui 
manquent de moyens d’expertise, financiers…
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Etape 2 : recherche d’outils

- Dès 2008, Identification et appropriation par les membres du 
GPPA d’outils techniques susceptibles de faciliter les 
investigations des acteurs locaux dans des démarches locales 
de préparation aux situations PA = Utilisation de Rodos

- En 2010, un partenariat s’engage avec l’IRSN portant sur 
l’élaboration commune d’un outil permettant de croiser les 
données sur les conséquences environnementales et sanitaires 
de situations incidentelles ou accidentelles susceptibles de 
survenir sur les installations nucléaires françaises avec les 
données géographiques locale, à des fins de représentation 
cartographique.


 Dans ce cadre, les besoins de formation des CLI seront 
également discutés (module de sensibilisation à la disposition 
des acteurs locaux).
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Etape 3 : montée en compétence des acteurs 
locaux

Mise en place de groupes de travail 
territoriaux, animés par des CLI, qui 

travailleront sur les problématiques PA 
nucléaires à MT et LT dans leur contexte 

territorial 

BUT : favoriser une démarche d’appropriation 
des acteurs locaux de la problématique PA 

et engager avec eux une réflexion
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La démarche du GPPA sur les territoires

- Identification d’outils pertinents
- Identification des conditions techniques 

de mise en œuvre (récupération de 
données, cartographie, SIG territoriaux…)

- formation technique des opérateurs
- identification d’un noyau d’acteurs du 

territoire concernés par le PA
- Formation généraliste à la problématique 

PA pour ces acteurs
-  investigations ANCCLI/Territoire des 

enjeux concrets d’une situation PA sur le 
territoire
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ENJEUX ACTUELS ET FUTURS

-  Trouver des CLI et des collectivités 
partenaires pour la mise en place des 

réflexions du GPPA

-  examiner les points de convergence, de 
complémentarité et des pistes pour 
d’éventuels travaux communs avec 

CODIRPA et notamment son application 
dans les territoires
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www.anccli.fr


